
Le	CTP	s'est	réuni	pour	statuer	sur	:
	-	le	projet	de	création	de	la	cellule	de	modernisation,
	-	le	projet	d'arrêté	portant	organisation	de	la	direction	de	la	culture,	de	la
jeunesse	et	des	sports	(DCJS).
	
	En	outre,	un	point	sur	la	situation	de	la	collectivité,	à	l'issue	de	la	période	de
confinement	liée	au	COVID	19	a	été	présenté,	de	même	qu'un	projet	sur	le
télétravail.

	
	

Le	projet	de	texte	relatif	à	la	création	d'une	cellule
de	modernisation	vient	régulariser	une	situation
existante	depuis	plusieurs	années.
Cette	cellule,	rattachée	auprès	du	SGPS,	est	en
charge	de	la	e-administration.
Elle	est	consitutée	d'une	chargée	de	mission	"e-
administration",	d'un	chargé	d'études	et	du
référent	RGPD.
	
	
La	direction	de	la	culture,	de	la	jeunesse	et	des
sports	(DCJS)	est	donc	le	fruit	de	la	fusion	des
deux	anciennes	directions	de	même	nom.
	
Cette	réorganisation	a	réuni	à	3	reprises
l'ensemble	des	agents	des	2	directions	(06/12/19,
02/01/20	et	30/04/20	-	présentation	de
l'organigramme).
De	plus,	12	réunions	de	travail	ont	été	menées	sur
le	premier	trimestre,	permettant	d'identifier
l'ensemble	des	missions	grâce	à	l'implication	de
l'ensemble	des	agents.Les	différentes
observations	des	agents	ont	été	entendues	et
reprises	de	manière	adpatée.
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Ce	travail	participatif,	largement	plesbicité	par	les
équipes	a	permis	d'aboutir	à	une	organisation
satisfaisant	l'ensemble	des	agents.
	

Compte-tenu	des	remontées	de	terrain	que	nous
avons	eues	de	nos	adhérents,	nous	avons	émis
un	vote	favorable	sur	les	projets	présentés.

Explication	de	vote

Un	bilan	"catalogue"	nous	a	été	présenté	sur	les
mesures	mises	en	oeuvre	dans	le	secteur	hors
enseignement	et	à	la	DES.
	
Nous	avons	relevé	le	manque	d'accompagnement
à	la	reprise,	constaté	dans	certains	secteurs,
notamment	les	antennes	décentralisées	en
Brousse	où	le	système	D	a	prévalu.	Certaines
équipes	n'avaient	pas	à	disposition	les	EPI
nécessaires	à	la	reprise	du	travail	et	à	l'accueil	du
public.
Les	procédures	et	informations	émises	en	CODIR
pour	préparer	la	reprise	ont	été	parfois	transmises
tardivement,	notamment	au	sein	de	la	3DT.
	
	
Concernant	les	congés	annuels,	notamment	les
dispositions	votées	par	le	Congrès	le	11	avril
2020,	permettant	aux	employeurs	de	retenir
unilatéralement	jusqu'à	12	jours	de	congés	pour
des	agents	qui	ne	se	trouvaient	dans	aucune
situaiton	administrative	(congés	annuels,
exceptionnels,	maladie,	télétravail	ou	présentiel)
permettant	le	versement	de	leur	salaire,	aucun
agent	n'a	été	recensé	par	la	P	SUD.
	
Dans	l'hypothèse	où	un	deuxième	épisode	de
confinement	serait	déclaré,	le	SGPS	a	informé	les
membres	du	CTP	que	l'Exécutif	de	la	PSUD	avait
demandé	un	amendement	visant	à	augmenter	les
permissions	exceptionnelles	(plafonnées
réglementaires	à	30	jours	par	an).
	

Bilan	à	l'issue	de	la	période	de
confinement

Un	projet	de	circulaire	nous	a	été	présenté.
Celui-ci	sera	étudié	et	amendé	en	groupe	de
travail	réunissant	la	DRH	PS	et	les	représentants
du	personnel	le	15	juin.
	
En	effet,	il	nous	semble	indispensable	que	la
circulaire	reprenne	les	garanties	essentielles	ainsi
que	les	droits	et	obligations	des	parties
concernant	la	mise	en	oeuvre	de	cette
organisation	alternative	du	travail.
En	particulier,	nous	sommes	très	attachés		:

Télé	travail



	-	au	droit	à	la	déconnexion,
	-	à	l'égalité	de	traitement	des	travailleurs	en
présentiel	ou	en	télé	travail	;
	-	aux	outils	et	méthodes	d'évaluation	des	agents
en	télé	travail	;
	-	aux	équipements	mis	à	disposition	des	agents
optant	pour	cette	organisaiton	alternative	du	travail
;
	-	aux	conditions	d'accès	au	télé	travail	;
	-	les	modalités	de	mise	en	oeuvre	(2	jours	par
semaine,	5	jours	par	mois	;
	-	au	maintien	du	lien	social	du	télé	travailleur	;
	-	à	la	prise	en	compte	des	accidents	du	travail
subis	par	le	télé	travailleur.
	
		Nous	reviendrons	vers	vous	à	l'issue	des
réunions	de	travail.
Toutefois,	si	vous	souhaitez	nous	faire	part	de	vos
retours	d'expérience	en	la	matière,	n'hésitez	pas.
	

01/07/2020	:	réorganisation	de	la	DAEM	
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